
 

DATES, HORAIRES ET LIEUX 

FRAIS 

PUBLIC 
Producteurs laitiers fermiers et artisanaux, porteurs de projets à l'aube de 
leur démarrage en atelier de fabrication laitière fermière.   
Zone Géographique : IDF  
Pré requis : Aucun 

Renseignements et inscriptions : 

Maï CHAPELIN 
Chambre d‘agriculture de Région Ile-de-France 
2 avenue Jeanne d’Arc 
78150 LE CHESNAY 
tél. : 01 39 23 42 38 
e-mail : formation@idf.chambagri.fr  

Date 
Horair

es 
Adresse 

Jeudi 20 janvier 2022 

Et  

Vendredi 21 janvier 2022 

9h00 

17h30 

Chambre d’agriculture 
418 rue Aristide Briand 

LE MEE SUR SEINE 

Tarif applicable aux ayant-droits VIVEA : 42€  
VIVEA dématérialise a partir du 1er janvier 2022, pensez à valider par mail votre demande  
de financement. 
 

Tarif autres publics : 420€ 
Salariés agricoles : vous pouvez demander une prise en charge financière (45% du coût de 
la formation) auprès d’OCAPIAT (dispositif BOOST COMPTENCES).  
Contact : OCAPIAT, Tél : 01 40 19 41 20, www.ocapiat.fr  
 
Crédit d’impôt (chef d’entreprise) : vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt d’un 
montant correspondant au total des heures passées à la formation, multiplié par le taux 
horaire du SMIC (10,48€) dans la limite de 40 heures par année civile et par entreprise (par 
exemple, 7 heures x 10,48 = 73,36 euros).  
Service de remplacement : Le service de remplacement peut mettre à votre disposition un 
agent de remplacement lors de vos absences. Contact Ouest IDF et petite couronne : 
01.39.53.73.94 / Contact 77 : 01.64.79.30.56) 
 
Les repas et les déplacements sont à la charge des participants.  
 

Une attestation de fin de formation vous sera adressée après le stage. 
 

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l'organisme de formation : le contrat est 
résilié et le règlement de la formation est remboursé au participant en totalité.  
 

Les conditions générales et le règlement intérieur sont disponibles sur demande, auprès du service 
formation de la Chambre d’agriculture de région Ile-de-France. 

http://www.ocapiat.fr/
http://www.ocapiat.fr/
http://www.ocapiat.fr/
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OBJECTIFS DE LA FORMATION : 
Etre capable de concevoir son atelier de transformation de produits laitiers en 
fonction de son activité (volume, organisation du travail, etc.) 

     

 
 

  

 

Intervenant(s) : Yann SIMON Conseiller fromager - CARIDF 

           Patrick ANGLADE Conseiller et formateur en Fromagerie – CFF Patrick ANGLADE 

PROGRAMME : 
Jour 1 :  

Définir son projet 

Définition des contraintes technologiques 

Se repérer dans la réglementation 

Références règlementaires : exigences sur l'organisation interne, 
les fluides, le fonctionnement 

Mesures de flexibilité 

Agencer et dimensionner son atelier 

Exposition, situation par rapport au bâtiment d'élevage, règle de 
dimensionnement des pièces 

Choisir les bons matériaux de construction pour l'aménagement intérieur 

Du sol au plafond, présentation des différents matériaux avec 
avantages et inconvénients 

Jour 2 :  

Identifier les fluides et les gérer  

Eau, air, électricité 

Choisir son matériel en fonction de son activité 

Les produits affinés versus les produits frais 

Confronter les acquis avec une visite d'atelier (45 min du Mée) 

Présentation d'une fromagerie récente avec visite commentée de 
la ferme et du formateur 

 

Evaluations des participants  

Formation conçue par la Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France 

Moyens pédagogiques: 

 
Tour de table 

Exposé 
Etude de cas en collectif 
Commentaire et analyse 
Visite d’exploitation 

Pour tout renseignement supplémentaire, 

Yann SIMON : 06.07.35.02.74 

http://extranet.vivea.fr/hapi/Logo/DowloadLogo/92
http://extranet.vivea.fr/hapi/Logo/DowloadLogo/92

